               COMPTE-RENDU 
               Du  Conseil Municipal 

               du Jeudi 07 mai 2009

Conseillers municipaux en exercice:

· Mlle Célia BAPTISTA, présente

· Mme Céline BERTHELEMOT, présente

· Mr Hervé BRUYERE, présent

· Mr Alain CLEMENT, présent

· Mr Yves COUTAGNE, excusé
· Mr Thierry GOLDI, présent

· Mr Pierre LAMBOROT, présent

· Mr Alain LINGER, présent

· Mr Franck MELOTTE, présent

· Mme Antoinette MERCUZOT, présente

· Mme Valérie MONFORT-PIMET , présente

· Mme Marie-Dominique PAROT, présente

· Mr Teddy ROUARD, présent

· Mr Nicolas SCHOUTITH, présent

· Mr Gérard VENITUCCI, présent

L' ordre du jour, fixé par la convocation en date du 24 avril 2009, est le suivant :

· Présentation et délibération sur le projet du 2ème Programme Local de l'Habitat (PLH) 2009-2014, pour l'agglomération dijonnaise.

· Convention entre les communes d'Ouges et de Bretenière pour l'accueil des enfants au centre de loisirs d'Ouges.

· Programme numérique dans les communes rurales dans le cadre du Plan de Relance National.

· Préparation du bureau de vote pour les élections européennes du 07 juin 2009.

· Compte-rendu des adjoints.

· Questions diverses.

Les points remis à l'ordre du jour en début de séance:

· Organisation par la commune d'un marché le samedi 20 juin 2009.


Pour la présente séance, la présidence est assurée par Monsieur Alain Linger, Maire et le secrétariat par Monsieur Franck Melotte, Conseiller Municipal.

La séance est ouverte à 19 heures.


Les conseillers municipaux signent, en début de séance, le procès verbal du dernier conseil en date du 19 mars 2009.

I. Présentation et délibération sur le projet du 2ème Programme Local de l'Habitat (PLH) 2009-2014, pour l'agglomération dijonnaise.


La présentation du projet est faite par Pierre Lamborot, adjoint chargé des Travaux :

Bretenière a ratifié le premier Programme Local de l'Habitat 2005-2009, pour l'agglomération dijonnaise. 


Par délibération du 26 mars 2009, le Conseil de la Communauté de l'Agglomération Dijonnaise a arrêté le projet de Programme Local de l'Habitat (PLH) 2009-2014. 
Conformément aux dispositions de l’article R 302-9 du Code de la construction et de l’habitation, le projet de PLH arrêté est soumis par le président de l’établissement public de coopération intercommunale aux communes membres.

L’élaboration de cette seconde « feuille de route » en matière d’habitat pour les six prochaines années a fait l’objet d’une démarche concertée avec l’ensemble des partenaires et d’une définition conjointe avec chaque commune. Le PLH 2009-2014 repose sur la territorialisation de ses objectifs, quantitatifs et qualitatifs, à l’échelle de chacune des vingt-deux communes.

Pour mettre en œuvre cette dynamique territoriale, partagée par toutes les communes de l’agglomération, les objectifs de production ont été estimés au regard des potentialités et volontés de chacune d’elles.

L’objectif est de produire 1900 logements par an, en moyenne, sur le territoire de l’agglomération dijonnaise au cours des six prochaines années.

 L'objectif est fixé à  environ 20 logements par an, pour la Commune de Bretenière. Il faut souligner que cette démarche ne présente aucun caractère contraignant mais une volonté de répondre aux demandes des habitants (jeunes, jeunes couples, personnes âgées) avec une diversification de l’offre.
Après en avoir délibéré, le Conseil  Municipal décide d'approuver le contenu général du Projet du Programme Local de l'Habitat (PLH) 2009-2014, tel qu'arrêté par délibération du Conseil de la Communauté d'Agglomération Dijonnaise du 26 mars 2009, (vote à l'unanimité, 14 voix pour).

II. Convention entre les communes d'Ouges et de Bretenière pour l'accueil des enfants au centre de loisirs d'Ouges.


Le Maire présente la convention convenue entre les Communes d' Ouges et  de Bretenière.


Afin d'assurer un service d'accueil de loisirs aux familles qui n'ont pas pu mettre leurs enfants au Centre de Loisirs de Thorey-en-Plaine, faute de place, une convention a été mise en place avec la Commune d’Ouges pour la durée de l'année courante, soit du 20 avril au 31 décembre 2009.
 Le centre de loisirs d'Ouges s'engage à réserver six places  par jour pour les enfants de Bretenière.
 Le contrat enfance et jeunesse passé avec la Caisse d'Allocations Familiales et la commune d'Ouges prend en charge une partie des dépenses. Un bilan sera réalisé début 2010. La participation financière à la charge de la commune de Bretenière sera versée à la commune d'Ouges dans le courant du premier trimestre 2010. (coût  prévisionnel : 3000 euros)


Le Conseil Municipal donne un avis favorable à l'unanimité (14 voix pour) et autorise le Maire à signer la convention avec la commune d'Ouges.

III. Programme numérique dans les communes rurales dans le cadre du Plan de Relance National.


La présentation du programme est faite par le Maire.


La convention signée entre le Ministère de l'Education Nationale et l'Association  des Maires Ruraux de France a pour objectif d'équiper les écoles élémentaires d'ordinateurs portables, de tableaux numériques et d'installer l'accès aux bornes WIFI en haut-débit, à des fins pédagogiques.

Le dispositif mis en place en Côte d'Or concerne soixante dix-sept écoles. Chaque commune doit d'abord donner son accord pour participer à ce programme, puis envoyer le dossier de candidature à l'Inspection Académique.


Les dépenses relatives à ce dispositif seront subventionnées par l'Etat à hauteur de 80%, jusqu'à concurrence d'un montant de 9000 euros. La commune prend à sa charge les 20% restants et fait l'avance de la TVA. L'Etat verse directement à l'école 1000 euros supplémentaires pour l'acquisition de ressources pédagogiques numériques, les enseignants bénéficiant de formations adaptées.


Après délibération, le Conseil Municipal donne son accord, à l'unanimité, pour participer à ce programme (14 voix pour).


IV. Organisation d'un marché le samedi 20 juin 2009, sur la place de la Mairie.


La Commission Vie Associative de la commune désire organiser un marché composé d'une vingtaine d'exposants, sur le thème des produits locaux.


La prochaine réunion Commission de la Vie Associative est fixée au jeudi 28 mai.


Le Conseil Municipal donne son accord pour l'organisation de ce marché unique dans l'année et décide de ne pas fixer de droits de place pour les exposants.


Le Conseil charge le  Maire de prendre un  arrêté municipal pour instaurer le règlement et l’organisation de ce marché.
V. Préparation du bureau de vote pour les élections européennes du 07 juin 2009.


Pour les prochaines élections européennes, le Conseil Municipal a organisé la permanence du bureau de vote qui se tiendra à la Mairie de 8 heures à 18 heures:

· 8 heures – 10 heures: Mr Alain LINGER, Maire





Mr Thierry GOLDI





Mr Gérard VENITUCCI

· 10 heures - 12 heures: Mme Antoinette MERCUZOT





 Mr Hervé BRUYERE





 Mlle Célia BAPTISTA

· 12 heures – 14 heures: Mr Alain LINGER, Maire





  Mr Pierre LAMBOROT





  Mr Nicolas SCHOUTITH


· 14 heures – 16 heures: Mme Antoinette MERCUZOT

 Mr Teddy ROUARD

 Mr Yves COUTAGNE

· 16 heures – 18 heures: Mr Alain LINGER, Maire





  Mr Pierre LAMBOROT





  Mr Hervé BRUYERE





  Mme Céline BERTHELEMOT

VI. Compte-rendu des adjoints.

FINANCES : 


L’ Adjoint aux finances, Mr Hervé BRUYERE, fait état de la bonne maîtrise des finances de la commune.

TRAVAUX : 


L'Adjoint aux travaux, Mr Pierre LAMBOROT, nous informe que la finition des travaux du giratoire RD 968/ RD 31 aura lieu la semaine du 11 mai 2009. Une signalisation de travaux provisoire sera mise en place dès le lundi 11 mai. 

 
Il est constaté que des déchets verts sont retrouvés régulièrement à côté de la bulle à verre.


Des dégradations ont été constatées dans la commune, une borne incendie a été endommagée volontairement.
La Commission des travaux se réunira le mercredi 20 mai, à 18heures 30 minutes.

ENVIRONNEMENT:


Mr Pierre Lamborot informe le conseil que des essais de plantations écologiques vont être expérimentés à partir de la semaine du 11 mai 2009, dans divers endroits de la commune. Mme Valérie MONFORT-PIMET participe à la mise en place de ce projet.

AFFAIRES SCOLAIRES: 


La Conseillère déléguée aux affaires scolaires, Mme Valérie MONFORT-PIMET, fait part des remerciements du Conseil d'école (réuni le mardi 24 mars) envers la Mairie pour son investissement. Le prochain conseil d'école se déroulera le mardi 02 juin 2009.


Elle annonce également les différents points traités à l'ordre du jour de la dernière réunion de la Commission scolaire qui s'est tenue le 07 avril 2009. 

Le projet éducatif, ainsi que le règlement du Service Périscolaire seront soumis à la  prochaine séance du  Conseil Municipal.


Le nettoyage de printemps, organisé chaque année par l'équipe enseignante et la municipalité, n'aura pas lieu. La Commission se réunira pour étudier l'idée d'un nettoyage d'automne.

VII. Questions diverses.


Le Comité des Jumelages de Bretenière fête ses dix ans le week-end du 27 et 28 juin à BRETENIERE.
Pour l'occasion, le Comité demande une participation financière de la commune pour la réception.

 Le Conseil Municipal donne son accord dans la limite du budget prévu pour cette manifestation.


 Mme Valérie MONFORT-PIMET informe les membres du Conseil d'une doléance de la part des parents, concernant les excès de vitesse des véhicules aux abords des écoles.


Une sortie vélo pour les enfants des écoles est prévue le vendredi 15 mai.


Mr Pierre Lamborot annonce que le thème de l'économie d'énergie va être abordé dans la prochaine réunion de la commission des travaux suite au pré-diagnostic énergétique des bâtiments communaux du SICECO. Des réunions  pédagogiques sont à mettre en place pour sensibiliser les élus, le personnel communal, les enseignants et les élèves.


Le renouvellement de l'hébergement du Site Internet de Bretenière, géré par Mr Franck MELOTTE est autorisé pour l'année à venir.


A la demande du Maire, un débat en  huis clos a lieu en fin de séance.

La séance est levée à 21 heures 30 minutes.
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